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Arrêté n°2010214-28

Arrêté portant création et organisation, à titre expérimental, d'une délégation
interservices en matière de systèmes d'information et de communication dans les
Hautes-Pyrénées

Administration : Préfecture
Bureau : SDT-bureau de la stratégie
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 02 Août 2010
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PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Direction de la stratégie et des moyens
Service du développement territorial
Bureau de la stratégie

ARRETE N° : 2010214-29

portant désignation de M. Christian REME, 
chef de la délégation interservices 

des systèmes d'information et de communication
des Hautes-Pyrénées

Le Préfet des Hautes-Pyrénées,

Vu  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions ; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983  relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 29 ; 

Vu le décret du 5 juillet 2008 nommant M. Christophe MERLIN, commissaire de la police nationale, 
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hautes-Pyrénées ; 

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de M. René BIDAL, préfet des Hautes-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 12 février 2010 portant nomination M. Christian REME, ingénieur principal des systèmes 
d'information et de communication ; 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2010214-28 portant  création  et  organisation,  à  titre  expérimental,  d'une 
délégation interservices des systèmes d'information et de communication des Hautes-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2010214-30  listant  les  agents  de la  délégation  interservices  des systèmes 
d'information et de communication des Hautes-Pyrénées ;

Vu la circulaire du Premier ministre du 11 juin 2009 relative à la réforme de l'administration territoriale de 
l'Etat en matière de systèmes d'information et de communication en département ;

Vu le courrier du 29 juin 2010 du président du comité de pilotage national des systèmes d'information 
faisant état de l'avis favorable émis par le comité ;

Vu la consultation du comité technique paritaire de la préfecture en date du 26 mars 2010 ; 

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;  

Ouverture au public : Délivrance des titres (du lundi au jeudi 8h30-12h/13h30-16h30, le vendredi 8h30-12h) - Autres bureaux (du lundi au vendredi 9h-12h/14h-16h30)
Place Charles de Gaulle – B.P. 1350 – 65013 TARBES Cedex 9 – Tél : 05 62 56 65 65 – Télécopie : 05 62 51 20 10

Mél : prefecture@hautes-pyrenees.gouv.fr  - Site Internet : www.hautes-pyrenees.gouv.fr



ARRETE

ARTICLE 1 : M. REME, chef du service départemental interministériel des systèmes d'information et 
de communication de la préfecture, ingénieur principal des SIC, est désigné chef de la délégation 
interservices des systèmes d'information et de communication des Hautes-Pyrénées.  

ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 3 : L'arrêté n° 2010-200-12 du 19 juillet 2010 portant désignation de M. Christian REME, 
préfigurateur  de  la  direction  départementale  interministérielle  des  systèmes  d'information  et  de 
communication des Hautes-Pyrénées, est abrogé. 

ARTICLE 4 :  Le secrétaire général  de la  préfecture et  le  chef  de la  délégation interservices des 
systèmes  d'information  et  de  communication  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Tarbes, le 2 août 2010

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

Christophe MERLIN 



Arrêté n°2010214-30

Arrêté listant les agents de la délégation interservices des systèmes d'information et
de communication des Hautes-Pyrénées
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PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Direction de la stratégie et des moyens
Service du développement territorial
Bureau de la stratégie

ARRETE N° 2010-

listant les agents 
de la délégation interservices 

des systèmes d'information et de communication 
des Hautes-Pyrénées

Le Préfet des Hautes-Pyrénées,

Vu  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions ; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983  relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 29 ; 

Vu le décret  du 5 juillet  2008 portant  nomination M. Christophe MERLIN,  commissaire de la police 
nationale, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hautes-Pyrénées ; 

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de M. René BIDAL, préfet des Hautes-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2010214-28.portant  création  et  organisation,  à  titre  expérimental,  d'une 
délégation interservices des systèmes d'information et de communication dans les Hautes-Pyrénées ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010214-29 portant désignation de M. Christian REME, chef de la délégation 
interservices des systèmes d'information et de communication des Hautes-Pyrénées ;   

Vu la circulaire du Premier ministre du 11 juin 2009 relative à la réforme de l'administration territoriale de 
l'Etat en matière de systèmes d'information et de communication en département ;

Vu le courrier du 29 juin 2010 du président du comité de pilotage national des systèmes d'information 
faisant état de l'avis favorable émis par le comité ;

Vu la consultation du comité technique paritaire de la préfecture en date du 26 mars 2010 ; 

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;  

ARRETE

ARTICLE  1  : La  délégation  interservices  des  systèmes  d'information  et  de  communication  des 
Hautes-Pyrénées est composée des agents listés ci-après : 

Ouverture au public : Délivrance des titres (du lundi au jeudi 8h30-12h/13h30-16h30, le vendredi 8h30-12h) - Autres bureaux (du lundi au vendredi 9h-12h/14h-16h30)
Place Charles de Gaulle – B.P. 1350 – 65013 TARBES Cedex 9 – Tél : 05 62 56 65 65 – Télécopie : 05 62 51 20 10
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ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de sa date de publication. 

ARTICLE  3  : L'arrêté  n°  2010-200-11  du  19  juillet  2010  listant  les  agents  de  la  direction 
départementale  interministérielle  des  systèmes  d'information  et  de  communication  des  Hautes-
Pyrénées, créée à titre expérimental, est abrogé. 

ARTICLE 4 :  Le secrétaire général de la préfecture et  le chef  de la délégation interservices des 
systèmes  d'information  et  de  communication  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Tarbes, le 2 août 2010

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

Christophe MERLIN 


